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MINISTERE DE L’ACTION HUMANITAIRE ET DE LA SOLIDARITE NATIONALE 
Demande de proposition allégée n°2024-001/MAHSN/SG/DMP du 18 septembre 2024 relative au renforcement des capacités techniques dans le 

domaine du numérique et production de films au profit des coopératives de femmes dans les 13 régions du Burkina Faso.  
Financement : Fonds pour l’Accès et le Service Universel, Gestion 2024. Référence de l’invitation à soumissionner : lettre n°2024-

000353/MAHSN/SG/DM du 17 octobre 2024 ; Nombre de plis reçus : trois (03) – Date de dépouillement des propositions financières : 08 
novembre 2024 – Date de délibération :  08 novembre 2024 

N° Consultant 
Rappel du score de la 
proposition technique 

/ 100 points 

Montant de la 
proposition 

Financière lu TTC 

Montant de la 
proposition Financière 

corrigé TTC 
Rang Observations 

1 
Groupement AECF/Cabinet 
ICEF/Teelba-Consult/ACE-
DEVELOPPEMENT SYNERGIE 

61,5 points - - - Non retenu 

2 SWITCH MAKER SARL 52,5 points - - - Non retenu 

3 
Groupement CRAC 
Communication/AFRIQUE 
IMPACTS/IVENTIT AFRICA SARL 

97 points 59 234 076 59 234 076 1er  Retenu 

CONCLUSION Le Groupement CRAC Communication/AFRIQUE IMPACTS/IVENTIT AFRICA SARL, classé 
premier est retenu pour la négociation du contrat. 

 
Demande de proposition allégée n°2024-002/MAHSN/SG/DMP du 18 septembre 2024 relative au renforcement des capacités techniques dans  

le domaine du numérique et production de films au profit des femmes du monde informel et des étudiantes dans les 13 régions du Burkina Faso.  
Financement : Fonds pour l’Accès et le Service Universel, Gestion 2024.  

Référence de l’invitation à soumissionner : lettre n°2024-000352/MAHSN/SG/DM du 17 octobre 2024 ;  
Nombre de plis reçus : trois (03) – Date de dépouillement des propositions financières : 08 novembre 2024 ; 

 Date de délibération :  08 novembre 2024 

N° Consultant 
Rappel du score de la 
proposition technique 

/ 100 points 

Montant de la 
proposition 

Financière lu en 
FCFA TTC 

Montant de la 
proposition 

Financière corrigé en 
FCFA TTC 

Rang Observations 

1 
Groupement AFRIQUE 
IMPACTS/CRAC 
Communication/CAPITAL PLUS 

97 points 37 848 500 37 848 500 1er  Retenu 

2 
Groupement AECF/Cabinet 
ICEF/Teelba-Consult /ACE-
DEVELOPPEMENT SYNERGIE 

63 points - - - Non retenu 

3 Groupement BCS SARL/APEF-BF 97 points 39 648 000 39 648 000 2ème  Retenu 

CONCLUSION Le Groupement AFRIQUE IMPACTS/CRAC Communication/CAPITAL PLUS, classé premier est 
retenu pour la négociation du contrat 
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RESULTATS PROVISOIRES

DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES
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Résultats provisoires



MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES  
Demande de proposition allégée N°2023-083/MEFP/SG/DMP du 07/09/2023 pour le recrutement d’un administrateur Indépendant 

(bureau) chargé de l’élaboration des rapports ITIE 2023 et 2024. Référence de la publication des résultats de la manifestation d’intérêt : 
RMP N°3661 du vendredi 14 juillet 2023.Financement : Budget de l’État, exercice 2023.  

Date de dépouillement 21/09/2023; Date de délibération : 21/09/2023 ;  Nombre de plis reçus : un (01) ;  
Méthode de sélection : Qualité- Coût;  Score technique minimum : Soixante quinze (75) points. 

Cabinets Proposition 
technique 

Montant lu 
en FCFA HT 

Montant lu en 
FCFA TTC 

Montant corrigé 
en FCFA HT 

Montant corrigé 
en FCFA TTC 

Montant négocié 
en FCFA HT 

Montant négocié 
en FCFA TTC 

Obser-
vations 

Groupement 
ENERTEAM et CGIC-
Afrique International 

Qualifiée 45 588 000 53 793 840 45 588 000 53 793 840 39 830 508 47 000 000 RAS 

Attributaire  

Groupement ENERTEAM et CGIC-Afrique International pour un montant trente-neuf millions huit cent trente mille 
cinq cent huit (39 830 508) francs CFA Hors Taxes, soit un montant de quarante-sept millions (47 000 000) FCFA 
Toutes Taxes Comprises avec un délai d’exécution est de quarante-sept (47) jours ouvrés de prestation effective pour 
chaque rapport.   

 
DEMANDE DE PRIX N°2024-00093/MEF/SG/DMP DU 28/10/2024 POUR L’ACQUISITION DE TOGES AU PROFIT DE L’AGENCE 
JUDICIAIRE DE L’ETAT(AJE). Référence de la publication de l’avis : Quotidien N° 3999-4000-4001 du mercredi 30 octobre 2024. 

Financement : Budget de l’Etat ; Exercice 2024. Date de dépouillement : 08/11/2024 ! Date de délibération : 08/11/2024 ! Nombre de plis 
reçus : Un (01). Budget prévisionnel :15 218 000 francs CFA TTC 

Montant total TTC des offres : 14 997 800 francs CFA ; Moyenne pondérée des offres :15 129 920 francs CFA 
Seuil minimum TTC : 12 860 432 francs CFA ; Seuil maximum TTC : 17 399 408 francs CFA 

Soumissionnaire Montant lu HTVA  Montant lu TTC Montant Corrigé HTVA  Montant Corrigé TTC Observations 
AFRICA TRADE SARL ------- 14 997 800 12 710 000  14 997 800  Conforme 

ATTRIBUTAIRE AFRICA TRADE SARL pour un montant TTC de quatorze millions neuf cent quatre-vingt-dix-sept mille huit cents 
(14 997 800) francs CFA avec un délai d’exécution de trente (30) jours. 
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DOSSIER DU 14 NOVEMBRE 2024 SYNTHESE UJKZ   
!

UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO 
Résultats de la demande de prix N°2024-035/UJKZ/P/SG/PRM relative aux travaux de réfection de bâtiments PSUT et de la maison des hôtes  

au profit de l’Université Joseph KI-ZERBO (2 lots). Financement : Budget de l’UJKZ, Exercice 2024,  
Publication : Revue des marchés publics N°3996 du 25/10/2024,  

Date d’ouverture et de délibération : 04/11/2024 ; Nombre de plis : 10 
Lot-1 : Travaux de réfection de bâtiments de la maison des hôtes au profit de l’Université Joseph KI-ZERBO pour un montant prévisionnel de 

Vingt-trois millions trois cent soixante-douze mille neuf cent trente (23 372 930) francs CFA avec un délai d’exécution de trente (30) jours. 
N° SOUMISSIONNAIRES Montants lus Montants corrigés Observations 

1.  SOBIJ. SARL 19 257 600 TTC 19 257 600 TTC RAS 
2.  DESIGN CONSTRUCTION B.T. P 23 369 900 TTC 23 369 900 TTC RAS 

3.  NYI MULTI-SERVICES 18 333 070 TTC 18 333 070 TTC Offre anormalement basse car inférieure à 18 559 546 F 
CFA TTC 

4.  TIENSO-CDR 19 008 030 TTC 19 008 030 TTC RAS 

5.  SOLEIL MULTI SERVICE 18 446 940 TTC 18 446 940 TTC Offre anormalement basse car inférieure à 18 559 546 F 
CFA TTC 

6.  BASSIBIRI SARL 18 187 340 TTC 18 187 340 TTC Offre anormalement basse car inférieure à 18 559 546 F 
CFA TTC 

7.  IMEA-BTP SARL 21 000 000 TTC 21 000 000 TTC RAS 
8.  E.T.T.F SERVICES 18 617 155 TTC 18 617 155 TTC Agrément technique non conforme 
Attributaire : TIENSO-CDR pour un montant de dix-neuf millions huit mille trente (19 008 030) francs CFA TTC avec un délai d’exécution 
de trente (30) jours. 
Lot-2 : Travaux de réfection de bâtiments PSUT au profit de l’Université Joseph KI-ZERBO pour un montant prévisionnel de : Vingt et un millions 

six cent vingt-sept mille soixante-dix (21 627 070) francs CFA avec un délai d’exécution de trente (30) jours. 
N° SOUMISSIONNAIRES Montants lus Montants corrigés Observations 

1.  SOLEIL MULTI SERVICE 17 776 700 TTC 17 776 700 TTC RAS 

2.  DESIGN CONSTRUCTION B.T. P 17 087 875 TTC 17 087 875 TTC Offre anormalement basse car inférieure à17 117 209 F 
CFA TTC. 

3.  NYI MULTI-SERVICES 17 369 600 TTC 17 369 600 TTC RAS 
4.   ACM   14 886 500 HTVA 14 886 500 HTVA RAS 

5.  SOLEIL 
 17 065 750 TTC 17 065 750 TTC Offre anormalement basse car inférieure à 17 117 209 F 

CFA TTC. 
6.   MASSAIBA  17 000 000 HTVA 17 000 000 HTVA RAS 

7.  BASSIBIRI SARL 17 101 150 TTC 17 101 150 TTC Offre anormalement basse car inférieure à 17 117 209 F 
CFA TTC. 

8.  IMEA   20 000 001 TTC 20 000 001 TTC RAS 

9.  E.T.T.F SERVICES 17 110 000 TTC 17 110 000 TTC Offre anormalement basse car inférieure à 17 117 209 F 
CFA TTC. 

Attributaire :  NYI MULTI-SERVICES pour un montant de : Dix-sept millions trois cent soixante-neuf mille six cents (17 369 600) francs 
CFA TTC avec un délai d’exécution de trente (30) jours.  
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REGION DU CENTRE 
DEMANDE DE PRIX N°2024-13/RCEN/PKAD/C-KBR/M/SG/PRM du 29 Octobre 2024, portant réalisation de : 

Lot 1 : un forage positif équipé (PMH) au lycée de Didri ; Lot 2 : un poste d’eau autonome à Koubri centre. 
Financement : ressources propres pour le lot 1 et FMDL pour le lot 2, gestion 2024. 

Publication : Revue des Marchés Publics N°4003 du mardi 05 novembre 2024. 
Nombre de plis : un (01) pour le lot 1 et un (01) pour le lot 2. Date d’ouverture et de délibération : jeudi 14 novembre 2024. 

Référence de la convocation de la CCAM : Lettre N°2024-26/RCEN/PKAD/CKBR/M/SG/PRM du 11 novembre 2024. 
N° 

Ordre SOUMISSIONNAIRES MONTANT LU 
(FCFA HT) 

MONTANT 
CORRIGE (FCFA HT) 

MONTANT LU 
(FCA TTC) 

MONTANT CORRIGE 
(FCFA TTC) OBSERVATIONS Rang  

LOT 1 
01 ECOYAF WEND KUUNI Lot 1 : 5 600 000 Néant Néant Néant Conforme 1ère 

LOT 2 
03 A-S-D-T Lot 2 : 7 640 000 Néant Néant Néant Conforme 1ère 
Attributaires :  
Lot 1 : l’entreprise ECOYAF WEND KUUNI pour un montant de cinq millions six cent dix mille (5 600 000) francs CFA HT TVA avec un 

délai d’exécution de vingt-cinq (25) jours. 
Lot 2 : l’entreprise A-S-D-T pour un montant de sept millions six cent quarante mille (7 640 000) francs CFA HT TVA avec un délai 

d’exécution de vingt-cinq (25) jours. 
  

DOSSIER DU 14 NOVEMBRE 2024 SYNTHESE AEM Page 1 
!

GGROUPEMENT D’IINTERET PPUBLIC / AAGENCE DE L’EEAU DU MMOUHOUN 
AVIS D’APPEL D’OFFRES RESTREINT N°2024-03/ GIP-AEM/CB/CA/DG/PRM DU 18/10/2024 POUR L’ACQUISITION D’UNE (01) VOITURE 
PARTICULIERE PICK-UP DOUBLE CABINE DE CATEGORIE 1 ET UNE VOITURE PARTICULIERE STATION WAGON DE CATEGORIE 2 
AU PROFIT DE LA DIRECTION GENERALE DE L’AGENCE DE L’EAU DU MOUHOUN. Financement : Budget AEM / Gestion 2024 / CFE 

Publication de l’avis : AVIS N°2024-03/ GIP-AEM/CB/CA/DG/PRM DU 18/10/2024. Convocation de la CCAM N° 2024-84/GIP-
AEM/CB/CA/DG/PRM du 11 novembre 2024. Nombre de plis reçus : Trois (03). DATE DE DELIBERATION : le 13 novembre 2024 
Lot unique : Acquisition d’une (01) voiture particulière pick-up double cabine de catégorie 1 et une voiture particulière station wagon  

de catégorie 2 au profit de la direction générale de l’agence de l’eau du Mouhoun 
Enveloppe prévisionnelle :90 000 000 F.CFA TTC — 0,85 M = 76 386 667 

Montants lus Montants corrigés Soumissionnaires Montant HT Montant TTC Montant HT Montant TTC Observations 

GRAND JAPON 75 677 966 89 300 000   Conforme pour l’essentiel 
NS AUTO  89 700 000   Conforme pour l’essentiel 

CFAO MOTORS 63 100 000 
HT/HD 90 000 000   Conforme pour l’essentiel 

Attributaire 
provisoire 

GRAND JAPON, l’attribution provisoire du marché au montant de quatre-vingt-neuf millions trois cent mille (89 300 
000) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours calendaires 
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REGION DU CENTRE NORD 
FICHE DE SYNTHESE DES RESULTATS 

Financement : lot unique : budget communal – PREGOLS-Gestion 2024.  
Publication de l’avis : Quotidien N°4002 du lundi 04 novembre 2024. Convocation de la CAM : 2024-02 du 05 novembre 2024 

Date d’ouverture des plis : 11 novembre 2024. Nombre de plis reçus : 01. Date de délibération : 11 novembre 2024 
Lot unique : travaux de construction d’un laboratoire au sein du centre médical de la commune de Tougouri 

MONTANT LU MONTANT CORRIGE Rang Observations 
Soumissionnaires 

HTVA TTC HTVA TTC   
BTS Sarl -- 30 275 136 25 656 895 30 275 136 1er Conforme  

Attributaire 
Lot unique : BTS Sarl attributaire pour les travaux de construction d’un laboratoire au sein du centre médical de la 
commune de Tougouri pour un montant de trente millions deux cent soixante-quinze mille cent trente-six (30 275 
136) F CFA TTC avec un délai d’exécution de trente-cinq (35) jours. 

 !

DOSSIER DU 13 NOVEMBRE 2024 SYNTHESE CHR KDG Page 1 
 

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE KOUDOUGOU 
MANIFESTATION D’INTERÊT N° 2024-014/MS/SG/CHR-KDG/DG/PRM DU 29 /10/2024 POUR LA CONSTITUTION D’UNE BASE DE 

DONNEES ADDITIVE DE FOURNISSEURS, DE PRESTATAIRES ET DE CONSULTANTS AU PROFIT DU CHR DE KOUDOUGOU 
PUBLICATION : N°4004 du mercredi 06 novembre 2024. FINANCEMENT : Budget du CHR de Koudougou, Exercice 2024 

CONVOCATION :   N° 2024-014 AMI/MS/SG/CHR-KDG/DG/PRM du 06/11/2024. Nombre de plis reçus : six (06) 
Fourniture et équipements  

Lot1 : Acquisition de film FUJI MAMMO et consommables médicaux pour le fonctionnement de la clinique mobile 

N° Entreprises N°IFU Lettres 
demande 

Présentation 
de l’entreprise 

Description 
des moyens 

Agrément 
technique RCCM Expériences Contacts Observations 

1.  Afrique Elite 0004506 U F F F F F F 70 22 43 19 /  
56 32 48 66 RETENU 

2.  GALAXIE 
EQUIPEMENT 00036748 X F F f F F F 70 22 42 94 / 

76710510 RETENU 

3.  Protech Maintenance  00099085 E F F F F F F 70 33 95 82/ 
76 60 29 54 RETENU 

4.  SOB BUSINESS 
MULTI-ACTION 00155754 C F F F F F NF 70 08 63 40 RETENU 

5.  ARCOA 00002111 K F F F F  F 71 35 33 10 RETENU 
  SOBUTECH 00174872 T F F F F F NF 70 8028 40 RETENU 

 Légende :  F : fourni ; NF : non fourni ; NA : non applicable 
Lot2 : Achat de consommables médicaux spécifiques pour le fonctionnement de la clinique mobile   

N° Entreprises N°IFU Lettres 
demande 

Présentation de 
l’entreprise 

Description 
des moyens 

Agrément 
technique RCCM Expériences Contacts Observations 

1.  Afrique Elite 0004506 U F F F F F F 70 22 43 19 
/56 32 48 66 RETENU 

2.  GALAXIE 
EQUIPEMENT 00036748 X F F f F F F 70 22 42 94 / 

76710510 RETENU 

3.  Protech Maintenance 00099085 E F F F F F F 70 33 95 82/ 
76 60 29 54 RETENU 

4.  SOBUTECH 00174872 T F F F F F NF 70 8028 40 RETENU 

5.  SOB BUSINESS 
MULTI-ACTION 00155754 C F F F F F NF 70 08 63 40 RETENU 

 Légende :  F : fourni ; NF : non fourni ; NA : non applicable 
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REGION DU PLATEAU CENTRAL 
Synthèse des résultats de la Demande de prix n°2024-21/RPCL/PGNZ/CMGT/PRM du 20 Septembre 2024 portant réalisation de divers 

travaux au profit de la commune de Mogtédo. 
Lot 1 : réalisation de sept (07) blocs de latrines à quatre (04) postes (CEG de Ouidi, Ecole de Manghin, Ecole Mogtédo AB, Ecole Toéssin A, 

Ecole Toéssin B, CM de Mogtédo, CSPS de Bomboré V3) au profit de la commune de Mogtédo 
Lot 2 : réalisation d’un (01) bloc de latrines à quatre (04) postes au CEG de Manghin 

Lot 3 : réalisation de deux (02) incinérateurs au CM de Mogtédo et au CSPS de Ouidi au profit de la commune de Mogtédo 
Financement : Fond Minier+ADCT, Gestion 2024 

Publication : Revue des marchés publics n°3991 du vendredi 18 octobre 2024 
Convocation de la CCAM : lettre n°2024-021/ RPCL/PGNZ/CMGT/PRM du 21 octobre 2024 

Date de dépouillement : 24 octobre 2024 
Nombre de soumissionnaires participants : lot1 : 03 ; lot2 : 02 ; lot3 : 01 

MONTANT LU MONTANT CORRIGE 

LOTS SOUMISSIONNAIRES MONTANT 
EN FCFA 

HTVA 

MONTANT 
EN FCFA 

TTC 

MONTANT 
EN FCFA 

HTVA 

MONTANT 
EN FCFA 

TTC 

OBSERVATIONS RANG 

 S.G.C.E SARL 25 219 600 - 25 219 600 - Conforme 1er 

Lot 1 DIARGAL GLOBAL 
S.I. SARL 25 355 050 - - - Conforme 2e 

 SODGIA Services 23 759 477 27 383 804 19 521 775 23 035 695 

Non conforme : Offre anormalement basse 
 

- Contradiction entre le montant en lettre 
(soixante-quinze) et le montant en chiffre 
(75000) de l’item 0.3. 
 
- Contradiction entre le montant en lettre (trois 
mille cinq cent) et le montant en chiffre (3000) 
des items 1.3 et 1.4 
 

- Facturation des items 3.1 et 3.2 à 25 000. 

Non 
classé 

 S.G.C.E SARL 3 810 200 - - - Conforme 2e 

Lot 2 SODGIA Services 3 093 800 3 650 684 3 743 800 4 417 684 

Conforme 
 

-Facturation des items 3.1 et 3.2 à 25 000. 
- Contradiction entre le montant en lettre (huit 

cent mille) et le montant en chiffre (100 000) de 
l’item 0.1 

1er 

Lot 3 S.G.C.E SARL 929 250 - - - Conforme 1er 

ATTRIBUTAIRES 

Lot 1 : S.G.C.E SARL pour son offre d'un montant de vingt-cinq millions deux cent dix-neuf mille six cent 
(25 219 600) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours. 

 
Lot 2 : SODGIA Services pour son offre d'un montant de quatre millions quatre cent dix-sept mille six cent 

quatre-vingt-quatre (4 417 684) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours. 
 
Lot 3 : S.G.C.E SARL pour son offre d'un montant de neuf cent vingt-neuf mille deux cent cinquante (929 250) 

francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours. 
 

Synthèse des résultats de la Demande de prix N° 2024-006/RPCL/PGNZ/CBDRY/M/PRM du 25/10/2024 portant travaux de construction 
 d'un abreuvoir équipé de système d'exhaure solaire à Mankarga V 7 au profit de la commune de Boudry. 

Financement : Fonds Minier de Développement Local (FMDL), gestion 2024. Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics  
N° 3989 du mercredi 16 octobre 2024.Convocation de la CCAM : N°2024-06/ RPCL/PGNZ/CBDRY/M/CCAM du 17 octobre 2024. 

Nombre de pli reçu dans le délai : deux (02) plis- Nombre de pli reçu hors délai : zéro (00) pli.  
Date d’ouverture des plis : 25 octobre 2024.Date de délibération : 05 Novembre 2024. 

LOT unique : M=0,6E+0,4P avec E = 16.500.000 ; P= 14.020.769; 0,6E = 9.900.000 ; 0,4P = 5.608.308 ;  
M= 15.508.308 d’où 0,85M= 13.182.061 ; 1,15M = 17.834.554. 

Toute offre financière inférieure à 0.85M est déclarée anormalement basse 
Toute offre financière supérieure à 1.15M est déclarée anormalement élevée 

(NB : toutes les offres sont évaluées sur la base de TTC) 
MONTANT LU MONTANT CORRIGE N° Soumissionnaires LOT HTVA TTC HTVA TTC OBSERVATIONS 

01 
ENTREPRISE DE 
CONSTRUCTION 
NEEMA DU FASO 
(ECNF) SARL 

Lot 
Unique 12.210.300  

- 
 

11.895.300 
 
- 

Conforme : 2ième  
 

Offre financière corrigée 
 

Erreur de quantité aux items I.4 ; I.5 ; I.6 et I.7 : 
lire et prendre en compte respectivement 
27,556 ;27,556 ;3,445 ;27,117 au lieu de 
27,56 ;27,56 ;3,45 ;27,12 au niveau du devis. 

02 
ETABLISSEMENT 
KABORE YAHAYA 
& FRERES (EKYF)  

Lot 
Unique 11.868.715 14.005.084 11.868.715 14.005.084 Conforme :1ière  

Attributaire provisoire  
LOT unique 

ETABLISSEMENT KABORE YAHAYA & FRERES (EKYF) pour un montant TTC de : Quatorze millions 
cinq mille quatre-vingt-quatre (14.005.084) FRANCS CFA avec un délai d’exécution de 60 jours. 
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Synthèse des résultats de la DEMANDE DE PRIX N° 2024-007/RPCL/PGNZ/CBDRY/M/PRM DU 25 SEPTEMBRE 2024 PORTANT TRAVAUX 
DE REALISATION DE DIX SEPT (17) FORAGES POSITIFS EQUIPES DE POMPES A MOTRICITE HUMAINE A USAGE D’EAU POTABLE  

AU PROFIT DE LA COMMUNE DE BOUDRY 
Lot 1: Réalisation de trois (03) forages positifs (Boéna (école Tangsèga); Mankarga V4 (Watinoomé) ;Zongpighin(Tanguéogo)) 

Lot 2: Réalisation de trois (03) forages positifs (Tallé (Watigué) ; Nabasnoghin (école) et à Bingré(école)). 
Lot 3 : Réalisation de trois (03) forages positifs (Boudry (Tanwoko de Namsiguian);Lelkom (Balonghin) et à Tenkotenga (Wamstenga)). 

Lot 4 : Réalisation de trois (03) forages positifs (Ouayalgui V11(Poampoira);Nédogo peulh et à Tanlouka (Roppané)). 
Lot 5 : Réalisation de trois (03) forages positifs (Ouayalgui V5 (Baskuilga);Bagzam(Zoukoughin) et à Namalguema) . 

Lot 6 : Réalisation de deux (02) forages positifs (à Douré (école) et à Yaika(Boilin)). 
Financement : Ressources Propres, gestion 2024.  Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics N° 3989 du mercredi 16 octobre 

2024. Convocation de la CCAM : N°2024-07/ RPCL/PGNZ/CBDRY/M/CCAM du 17 octobre 2024. 
Nombre de pli reçu dans le délai : Lot 1 : six (06) plis-Lot 2 : six (06) plis-Lot 3 : six (06) plis-Lot 4 : six (06) plis  

- Lot 5 : six (06) plis- Lot 6 : cinq (05) plis- 
Nombre de pli reçu hors délai : zéro (00) pli. Date d’ouverture des plis : 25 Octobre 2024. Date de délibération : 05 novembre 2024. 

 
LOT 1 : M=0,6E+0,4P avec E = 21.000.000 ; P=16.122.281 ; 0,6E = 12.600.000 ; 0,4P = 6.448.912 ; M= 19.048.912 d’où 0,85 

M= 16.191.576 ; 1,15M = 21.906.249. 
LOT 2 : M=0,6E+0,4P avec E = 21.000.000 ; P=16.299.635 ; 0,6E = 12.600.000 ; 0,4P = 6.519.854 ; M= 19.119.854 d’où 0,85 

M= 16.251.876 ; 1,15M = 21.987.832. 
LOT 3 : M=0,6E+0,4P avec E = 21.000.000 ; P=16.230.802 ; 0,6E = 12.600.000 ; 0,4P = 6.492.321 ; M= 19.092.321 d’où 0,85 

M= 16.228.473 ; 1,15M = 21.956.169. 
LOT 4 : M=0,6E+0,4P avec E = 21.000.000 ; P=16.271.710 ; 0,6E = 12.600.000 ; 0,4P = 6.508.684 ; M= 19.108.684 d’où 0,85 

M= 16.242.381 ; 1,15M = 21.974.986. 
LOT 5 : M=0,6E+0,4P avec E = 21.000.000 ; P=15.918.300 ; 0,6E = 12.600.000 ; 0,4P = 6.367.320 ; M= 18.967.320 d’où 0,85 

M= 16.122.222 ; 1,15M = 21.812.418. 
LOT 6 : M=0,6E+0,4P avec E = 14.000.000 ; P=10.690.944 ; 0,6E =8.400.000 ; 0,4P = 4.276.378 ; M= 12.676.378 d’où 0,85 

M= 10.774.921 ; 1,15M = 14.577. 834. 
 

Toute offre financière inférieure à 0.85M est déclarée anormalement basse 
Toute offre financière supérieure à 1.15M est déclarée anormalement élevée 

(NB : toutes les offres sont évaluées sur la base de TTC) 
MONTANT LU MONTANT CORRIGE N° Soumissionnaires LOT HTVA TTC HTVA TTC OBSERVATIONS 

Lot 1: Réalisation de trois (03) forages positifs (Boéna (école Tangsèga); Mankarga V4 (Watinoomé) ; Zongpighin(Tanguéogo)) 
01 SEB-SAS Lot 1 14.199.000  16.754.820 14.199.000  16.754.820 Conforme : 3ième  
02 SHIV FORAGE SARL  Lot 1 14.084.500 16.625.610   14.084.500 16.625.610   Conforme : 2ième 

03 
ETABLISSEMENT 

KABORE YAHAYA ET 
FRERES (EKYF) 

Lot 1 13.503.000 15.933.540 13.503.000 15.933.540 Offre financière anormalement basse 

04 
SOCIETE GENERALE 
DU KADIOGO 
(SO.GE.K) SARL 

Lot 1 14.041.200 16.568.616 14.041.200 16.568.616 Conforme : 1ère 

05 SOFATU Lot 1 13.041.000 15.388.380 13.041.000 15.388.380 Offre financière anormalement basse 

06 ENTREPRISE SAINT 
REMY Lot 1 13.104.000 15.462.720 13.104.000 15.462.720 Offre financière anormalement basse 

Lot 2: Réalisation de trois (03) forages positifs (Tallé (Watigué) ; Nabasnoghin (école) et à Bingré(école)). 
01 SEB-SAS Lot 2 14.019.000 16.542.420 14.019.000 16.542.420 Conforme : 2ième 
02 SHIV FORAGE SARL  Lot 2 14.389.500 16.979.610 14.389.500 16.979.610 Conforme : 4ième 

03 
ETABLISSEMENT 

KABORE YAHAYA ET 
FRERES (EKYF) 

Lot 2 13.203.000 15.579.540 13.998.000 16.517.640 

Conforme : 1er  
Erreur de sommation au Sous total 
I/FORAGE : lire et prendre en compte 
3.231.000 au lieu de 2.966.000  

04 
SOCIETE GENERALE 

DU KADIOGO 
(SO.GE.K) SARL 

Lot 2 14.100.000 16.638.000 14.100.000 16.638.000 Conforme : 3ième 

05 SOFATU Lot 2 13.179.000 15.551.220 13.179.000 15.551.220 Offre financière anormalement basse 

06 ENTREPRISE SAINT 
REMY Lot 2 13.194.000 15.568.920 13.194.000 15.568.920 Offre financière anormalement basse 

Lot 3 : Réalisation de trois (03) forages positifs (Boudry (Tanwoko de Namsiguian);Lelkom (Balonghin) et à Tenkotenga (Wamstenga)). 
01 SEB-SAS Lot 3 13.734.000 16.206.120 13.734.000 16.206.120 Offre financière anormalement basse 
02 SHIV FORAGE SARL  Lot 3 14.389.500 16.979.610 14.389.500 16.979.610 Conforme : 3ième  

03 
ETABLISSEMENT 

KABORE YAHAYA ET 
FRERES (EKYF) 

Lot 3 13.818.000 16.305.240 13.818.000 16.305.240 Conforme : 1er  

04 
SOCIETE GENERALE 

DU KADIOGO 
(SO.GE.K) SARL 

Lot 3 14.199.999 16.755.999 14.199.999 16.755.999 Conforme : 2ième 

05 SOFATU Lot 3 13.134.000 15.498.120 13.134.000 15.498.120 Offre financière anormalement basse 

06 ENTREPRISE SAINT 
REMY Lot 3 13.254.000 15.639.720 13.254.000 15.639.720 Offre financière anormalement basse 

Lot 4 : Réalisation de trois (03) forages positifs (Ouayalgui V11(Poampoira);Nédogo peulh et à Tanlouka (Roppané)). 
01 SEB-SAS Lot 4 13.741.500 16.214.970 13.741.500 16.214.970 Offre financière anormalement basse 
02 SHIV FORAGE SARL  Lot 4 14.089.500 16.625.610 14.089.500 16.625.610 Conforme : 1er  

03 
ETABLISSEMENT 

KABORE YAHAYA ET 
FRERES (EKYF) 

Lot 4 14.463.000 17.066.340 14.463.000 17.066.340 Conforme : 3ième 

04 SOFATU Lot 4 13.239.000 15.622.020 13.239.000 15.622.020 Offre financière anormalement basse 

N° 4012 - Lundi 18 novembre 2024
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05 ENTREPRISE SAINT 
REMY Lot 4 12.969.000 15.303.420 12.969.000 15.303.420 Offre financière anormalement basse 

06 TACIME INDUSTRIE 
SARL Lot 4 14.235.507 16.797.898 14.235.507 16.797.898 Conforme : 2ième 

Lot 5 : Réalisation de trois (03) forages positifs (Ouayalgui V5 (Baskuilga);Bagzam(Zoukoughin) et à Namalguema) . 
01 SEB-SAS Lot 5 14.034.000 16.560.120 14.034.000 16.560.120 Conforme : 2ième 

02 SHIV FORAGE SARL  Lot 5 14.089.500 16.625.610 14.017 500 16.540.650 

Conforme : 1er  

Erreur à l’item I.1 : lire et prendre en 
compte deux cent dix mille (210.000) en 
lettre au lieu de deux cent trente quatre 
mille (234.000) en chiffre au niveau du 
bordereau des prix unitaires.  

03 
ETABLISSEMENT 

KABORE YAHAYA ET 
FRERES (EKYF) 

Lot 5 12.903.000 15.225.540 12.903.000 15.225.540 Offre financière anormalement basse 

04 SOFATU Lot 5 12.954.000 15.285.720 12.954.000 15.285.720 Offre financière anormalement basse 

05 ENTREPRISE SAINT 
REMY Lot 5 12.819.000 15.126.420 12.819.000 15.126.420 Offre financière anormalement basse 

06 TACIME INDUSTRIE 
SARL Lot 5 14.213.007 16.771.348 14.213.007 16.771.348 Conforme : 3ième 

Lot 6 : Réalisation de deux (02) forages positifs (à Douré (école) et à Yaika(Boilin)). 
01 SEB-SAS Lot 6 9.369.000 11.055.420 9.369.000 11.055.420 Conforme : 1er  
02 SHIV FORAGE SARL  Lot 6 9.393.000 11.083.740 9.393.000 11.083.740 Conforme : 2ième 

03 
ETABLISSEMENT 

KABORE YAHAYA ET 
FRERES (EKYF) 

Lot 6 9.102.000 10.740.360 9.102.000 10.740.360 Offre financière anormalement basse 

04 SOFATU Lot 6 8.694.000 10.258.920 8.694.000 10.258.920 Offre financière anormalement basse 

05 ENTREPRISE SAINT 
REMY Lot 6 8.746.000 10.320.280 8.746.000 10.320.280  

Offre financière anormalement basse 

Attributaire provisoire LOT 1 SOCIETE GENERALE DU KADIOGO (SO.GE.K) SARL pour un montant TTC de : seize millions cinq cent 
soixante-huit mille six cent seize (16.568.616) FRANCS CFA avec un délai d’exécution de 45 jours. 

Attributaire provisoire LOT 2 ETABLISSEMENT KABORE YAHAYA ET FRERES (EKYF) pour un montant TTC de : seize millions cinq 
cent dix-sept mille six cent quarante (16.517.640) FRANCS CFA avec un délai d’exécution de 45 jours. 

Attributaire provisoire LOT 3 ETABLISSEMENT KABORE YAHAYA ET FRERES (EKYF) pour un montant TTC de : seize millions trois 
cent cinq mille deux cent quarante (16.305.240) FRANCS CFA avec un délai d’exécution de 45 jours. 

Attributaire provisoire LOT 4 SHIV FORAGES SARL pour un montant TTC de : seize millions six cent vingt-cinq mille six cent dix 
(16.625.610) FRANCS CFA avec un délai d’exécution de 45 jours. 

Attributaire provisoire LOT 5 SHIV FORAGES SARL pour un montant TTC de : seize millions cinq cent quarante mille six cent cinquante 
(16.540.650) FRANCS CFA avec un délai d’exécution de 45 jours. 

Attributaire provisoire LOT 6 SEB SAS pour un montant TTC de : onze millions cinquante-cinq mille quatre cent vingt (11.055.420) 
FRANCS CFA avec un délai d’exécution de 30 jours. 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE GAOUA 
FICHE DE SYNTHESE RECTIFICATIVE DES RESULTATS DE DEPOUILLEMENT 

Demande de prix N°2024-23/MS/SG/CHR-G/DG/PRM du 09/10/2024 pour acquisition complémentaire d’imprimés de bureau au profit du centre 
hospitalier régional de Gaoua. Financement : Budget du CHR Gaoua, Exercice 2024 ; Date de dépouillement : 24 octobre 2024 ; 

Publication de l’avis : Quotidien de la Revue des Marchés publics N° 3988 du mardi 15 octobre 2024, page 45. Nombre de plis : 03 
Publication résultats provisoires : Quotidien de la Revue des Marchés publics N° 4003 du mardi 05 novembre 2024, page 19 

N° Soumissionnaire Montants lus en 
francs CFA  

Montants corrigés 
en francs CFA  

Délai 
d’exécution Rang  Observations 

1 IMPRIMERIE ET COMMERCE 
NORD FASO SARL 5 420 000 HTVA 5 420 000 HTVA 14 jours 1er Offre conforme 

2 ESAZI SARL 5 421 000 HTVA 5 421 000 HTVA - - Offre écartée pour non transmission des 
pièces administratives 

3 AZA SERVICES 5 781 000 HTVA - - - 
Offre non conforme 
Non proposition ferme du format final (22 x 
31cm au moins) pour les items 2 et 3 

ATTRIBUTAIRE PROVISOIRE 

Vu le budget prévisionnel (6 779 661 FCFA HTVA), la commission a décidé de faire une augmentation de 
13,84% du montant total HTVA correspondant à une augmentation des quantités des items suivants :  
Au lieu de : 
+1 000 pour les items 4 ; 5 et 6 ; 
+ 500 pour l’item 7. 
Lire : 
+1 000 pour les items 4 et 5 ; 
+ 500 pour les items 6 et 7. 
Le montant maximum obtenu après ajustement s’élève à 6 170 000 FCFA HTVA 
IMPRIMERIE ET COMMERCE NORD FASO SARL pour un montant de six millions cent soixante-dix 
mille (6 170 000) francs CFA HTVA, avec un délai d’exécution de quatorze (14) jours 

 

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf



PROGRAMME BUDGETAIRE 075 « AMENAGEMENTS HYDRO-

AGRICOLES ET IRRIGATION »

PROJET DE RESILIENCE ET DE COMPETITIVITE AGRICOLE

(PReCA)

Pays : BURKINA FASO

Nom du Projet : Projet de Resilience et de Competitivité Agricole

(PReCA)

Financement : Accord de Crédit IDA N° 6492-BF

Référence de l’avis de demande de prix :

N°2024/02DPX/MARAH/SG/RPB075/PReCA 

Le Gouvernement a reçu un prêt de l’Association Internationale
pour le Développement pour financer le Projet de Résilience et de
Compétitivité Agricole (PReCA) et a l’intention d’utiliser une partie de ce
prêt pour effectuer des paiements au titre du marché portant acquisition
de matériels pour l’équipement de magasins de stockage.

Le Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels
pour l’équipement de magasins de stockage tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations se décomposent en un lot unique.

Le délai de livraison est de soixante (60) jours calendaires.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans au Secrétariat de l’Unité de Gestion du Projet de Résilience
et de Compétitivité Agricole (PReCA), Rue 15.293, Porte 409, Ouaga
2000, Côté Ouest du monument des martyrs, Téléphone : 25 37 64 21/

63 17 00 36 01 BP 6645 OUAGADOUGOU 01, tous les jours ouvrables
de 08 heures à 16 heures.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix   auprès du secrétariat de
l’Unité de Gestion du Projet (PReCA) contre présentation de la quittance
de paiement du montant de vingt mille (20 000) FCFA, auprès de la régie
de recettes de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et
des Engagements Financiers, sise 395, Avenue Ho Chi Minh, 01 BP 6444
Ouagadougou 01, Tél : 25 32 47 75/25 32 46 12.  

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300
000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse ci-après : 

Secrétariat de l’Unité de Gestion du Projet de Résilience et de
Compétitivité Agricole (PReCA) ; Rue 15.293, Porte 409, Ouaga 2000,
Côté Ouest du monument des martyrs, Téléphone : 25 37 64 21/ 63 17
00 36 01 BP 6645 OUAGADOUGOU 01, au plus tard le 25 Novembre

2024, à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le PReCA
ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le
Candidat. 

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
NB : la prévision budgétaire est de 15 000 000 FCFA/TTC 

Le Coordonnateur  

Adama SIRI

Fournitures et Services courants
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Acquisition de matériels pour l’équipement de magasins de stockage au profit 
du Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA)

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 15
* Marchés de Travaux P. 16

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 17 à 20



16
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4012 - Lundi 18 novembre 2024

PROGRAMME BUDGETAIRE 075 « AMENAGEMENTS HYDRO-

AGRICOLES ET IRRIGATION »

PROJET DE RESILIENCE ET DE COMPETITIVITE AGRICOLE

(PReCA)

Pays : BURKINA FASO

Nom du Projet : Projet de Resilience et de Competitivité Agricole

(PReCA)

Financement : Accord de Crédit IDA N° 6492-BF

Référence de l’avis de demande de prix :

N°2024/03DPX/MARAH/SG/RPB075/PReCA 

Le Gouvernement a reçu un prêt de l’Association Internationale
pour le Développement pour financer le Projet de Résilience et de
Compétitivité Agricole (PReCA) et a l’intention d’utiliser une partie de ce
prêt pour effectuer des paiements au titre du marché portant réalisation
d’outils de communication au profit du Projet de Résilience et de
Compétitivité Agricole (PReCA).

Le Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA)
lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation d’outils de
communication tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. Les prestations se décomposent en un lot unique.

Le délai de livraison est de trente (30) jours calendaires.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans au Secrétariat de l’Unité de Gestion du Projet de
Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA), Rue 15.293, Porte
409, Ouaga 2000, Côté Ouest du monument des martyrs, Téléphone :
25 37 64 21/ 63 17 00 36 01 BP 6645 OUAGADOUGOU 01, tous les
jours ouvrables de 08 heures à 16 heures.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix   auprès du secrétariat
de l’Unité de Gestion du Projet (PReCA) contre présentation de la quit-

tance de paiement du montant de vingt mille (30 000) FCFA, auprès de
la régie de recettes de la Direction Générale du Contrôle des Marchés
Publics et des Engagements Financiers, sise 395, Avenue Ho Chi Minh,
01 BP 6444 Ouagadougou 01, Tél : 25 32 47 75/25 32 46 12.  

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent mille
(700 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse ci-après : 

Secrétariat de l’Unité de Gestion du Projet de Résilience et de
Compétitivité Agricole (PReCA) ; Rue 15.293, Porte 409, Ouaga 2000,
Côté Ouest du monument des martyrs, Téléphone : 25 37 64 21/ 63 17
00 36 01 BP 6645 OUAGADOUGOU 01, au plus tard le 25 Novembre

2024, à 10 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le
PReCA ne peut être responsable de la non réception de l’offre trans-
mise par le Candidat. 

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : la prévision budgétaire est de 25 000 000 FCFA/TTC 

Le Coordonnateur

Adama SIRI

Travaux

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Réalisation d’outils de communication au profit du Projet de Résilience et de
Compétitivité Agricole (PReCA)

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDRAUCARBURES 

C O M M U N I Q U E  D ’ A N N U L AT I O N  

Le Directeur des Marchés Publics, de la Société Nationale Burkinabè d’Hydrocarbures (SONABHY) porte à la connaissance des sou-
missionnaires que l’avis de la demande de prix N° 2024-062/MICA/SONABHY pour l’acquisition de divers matériels mécaniques au profit de la
SONABHY à Bingo avait déjà été publiée dans la revue des marchés publics N° 4006 du vendredi 08 novembre 2024 à la page 24.
Par conséquent la nouvelle publication dans la revue des marchés publics n°4009 du mercredi 13 novembre 2024 à la page 25 est erronée. 

Le Directeur des Marchés Publics,

K. Socratès Yannick BASSOLE
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AVIS A MANIFESTATIONS D’INTERET 

N°2024-04/PRES/CAB/APEC/DG/PRM DU 12/11/2024 

1. Dans le cadre de la mise en œuvre de son plan de passation des marchés (PPM) 2025, l’Agence pour la Promotion de
l’Entrepreneuriat Communautaire (l’APEC) lance un appel à manifestation d’intérêt afin d’établir une liste de prestataires.

2. Cet avis à manifestation d’intérêt a pour but de disposer d’un répertoire de prestataires/fournisseurs/consultants qualifiés que
l’APEC pourrait consulter de façon rotative lors de ses consultations restreintes conformément au décret n°2023-0273/PRES-
TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 modifiant le décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de pas-
sation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

3. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales spécialisées dans l’un des domaines cités ci-dessous pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et sont en règle vis-à-vis de l’Administration. 

Les domaines sont :

- Lot n°1 : Fourniture de pause-café et pause déjeuner, location et/ou décoration de salle ;
- Lot n°2 : Fourniture et installation d’équipements, de moquettes et de rideaux, de matériels et outillages techniques, de matériels et

mobiliers de bureau, de matériels informatiques, de matériels électro-ménagers, de matériels de surveillance et accessoires, acquisi-
tion de moyens roulants à deux roues ;

- Lot n°3 : Fourniture de consommables (consommables informatiques, fournitures de bureau, fourniture de produits d’entretien et de
nettoyage, fourniture d’imprimés administratifs, fourniture de produits alimentaires, fourniture de gadgets publicitaires) ;

- Lot n°4 : Fourniture de billets d’avion ;
- Lot n°5 : Gardiennage des locaux ;
- Lot n°6 : Nettoyage des locaux ; 
- Lot n°7 : Entretien et réparation de véhicules deux et quatre roues ;
- Lot n°8 : Entretien, réparation et maintenance de biens immobiliers (plomberie sanitaire, circuit électrique, climatiseur, groupe élec-

trogène, ascenseur) ;
- Lot 9 : Entretien et réparation de matériels et mobiliers de bureau ;
- Lot n°10 : Entretien, réparation et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques ;
- Lot n°11 : Acquisition et conception de logiciel et réalisation de réseau informatique ;
- Lot n°12 : Réalisation d’audits, d’études, de formation et recrutement de personnels ;
- Lot n°13 : Conception de spots et/ou réalisation de film.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leur offre sous pli fermé portant la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue
de la constitution d’un répertoire de prestataires/fournisseurs/consultants qualifiés pour le compte de l’APEC au titre de l’année 2025 : lot
n°... ». Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces suivantes :

- Une lettre de soumission adressée au Directeur Général de l’APEC, précisant le lot du domaine principal du soumissionnaire ;
- Une présentation de l’entreprise indiquant obligatoirement son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-

pétences dans le domaine d’intervention choisi et un contact téléphonique permanent ;
- Une copie certifiée de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) et de la certification de l’immatriculation Identifiant

Financier Unique (’IFU) ;
- Une copie de l’agrément technique, attestation ou autorisation pour les domaines qui l’exigent. 

5. Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française (un original et une copie) doivent être déposées sous plis fermé au
Secrétariat de la Direction Générale de l’APEC sise au 2ème étage de l’immeuble de l’ex- Haut Conseil du Dialogue Social situé derrière
la Direction Générale des Douanes à Ouaga 2000, tél : 25 41 05 12 au plus tard le jeudi 28 novembre 2024 à 09 heures 00 minute.

NB : chaque candidat soumissionne dans un seul domaine.

6. L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

La Personne Responsable des Marchés

André MILLOGO

Prestations intellectuelles

AGENCE POUR LA PROMOTION DE L’ENTREPRENEURIAT COMMUNATAIRE

SELECTION DE CANDIDATS EN VUE DE L’ETABLISSEMENT D’UNE LISTE 
DE PRESTATAIRES AUX MARCHES PUBLICS 2025 DE L’APEC
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4012 - Lundi 18 novembre 2024

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 

N°2024-004/MAHSN/SG/INFTS/DG/PRM 

Financement : Budget de l’INFTS

1. Dans le cadre de l’exécution de son Plan de passation des marchés, gestion 2025, l’Institut National de Formation en Travail Social
(INFTS) souhaite recevoir des candidatures pour la constitution de son répertoire des fournisseurs/prestataires de biens et services suivant leurs
domaines d’activités, pour la mise en œuvre des procédures de demande cotations, de consultation de consultants et d’entente directe pour l’an-
née 2025. 

2. Les domaines d’activités sont les suivants :

3. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’intérêt en
vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires 2024 de l’INFTS ». 

Elles devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire : 
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à la Directrice générale de l’INFTS ;
- le domaine principal de soumission ;
- une présentation de l’entreprise indiquant notamment ses qualifications et compétences (ou CV pour les personnes physiques) dans le
domaine d’intervention, son adresse complète (boite postale, numéros de téléphone & courriel etc.) et sa situation géographique ; 
- une copie de l’extrait du registre de commerce ; 
- une copie du certificat d’immatriculation identifiant financier unique IFU 
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés à l’adresse ci-
après : Direction Générale de INFTS sise à Ouagadougou, Koulouba, Secteur 4. Avenue Maurice YAMEOGO (Face à l’ABMAQ), 
02 BP 5218 Ouaga 02, téléphone : (00226) 25 35 83 01, adresse électronique : www.infts.bf / info@infts.bf

4. Les offres devront être déposées à l’adresse ci-dessus indiqué au plus tard le jeudi 28 novembre 2024 à 09 heures 00 minute (TU).

La Personne Responsable des Marchés,

Elisabeth OUEDRAOGO/NANA

Prestations intellectuelles

INSTITUT NATIONAL DE FORMATION EN TRAVAIL SOCIAL 

Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires au profit de l’Institut
National de Formation en Travail Social (INFTS) au titre de l’année 2025

 
MINISTERE DE L’ACTION HUMANITAIRE 
ET DE LA SOLIDARITE NATIONALE 
****** 
SECRETARIAT GENERAL 
****** 
INSTITUT NATIONAL DE FORMATION  
EN TRAVAIL SOCIAL  
 

!

 
Avis d’appel à manifestation d’intérêt N°2024-004/MAHSN/SG/INFTS/DG/PRM  

Financement : Budget de l’INFTS 

Objet : Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires au profit de 
l’Institut National de Formation en Travail Social (INFTS) au titre de l’année 2025. 
!

1.! Dans le cadre de l’exécution de son Plan de passation des marchés, gestion 2025, 
l’Institut National de Formation en Travail Social (INFTS) souhaite recevoir des 
candidatures pour la constitution de son répertoire des fournisseurs/prestataires de biens 
et services suivant leurs domaines d’activités, pour la mise en œuvre des procédures de 
demande cotations, de consultation de consultants et d’entente directe pour l’année 
2025.  

 

2.! Les domaines d’activités sont les suivants : 
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!
3. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant 
uniquement la mention « Appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base 
de données des fournisseurs et prestataires 2024 de l’INFTS ».  
!
Elles devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :  
"! une lettre de manifestation d’intérêt adressée à la Directrice générale de l’INFTS ; 
"! #$!%&'()*$!+,)*-)+(#!%$!.&/')..)&*!0 
"! une présentation de l’entreprise indiquant notamment ses qualifications et compétences 

(ou CV pour les personnes physiques) dans le domaine d’intervention, son adresse 
complète!12&)3$!+&.3(#$4!*/'5,&.!%$!35#5+6&*$!7!-&/,,)$#!$3-89!$3 sa situation géographique ;  

"! une copie de l’extrait du registre de commerce ;  
"! une copie du certificat d’immatriculation identifiant financier unique IFU  
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4012 - Lundi 18 novembre 2024

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 

N°2024/007/FONAENF/DG

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2025, le Directeur Général du Fonds pour l’Alphabétisation et
l’Education Non Formelle lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de constituer une base de données de fournisseurs et prestataires de biens
et services pour l’année budgétaire 2025.

Les entreprises, fournisseurs et consultants peuvent manifester leur intérêt dans l’un ou plusieurs domaines suivant selon leurs spécialisations.

Les candidats intéressés doivent fournir les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdites prestations. Il s’agit notamment :
- d’une offre de service adressée à monsieur le Directeur General du FONAENF
- d’une copie de la déclaration au registre du commerce et du crédit mobilier (RCCM)
- une copie du numéro IFU
- Les offres de services rédigées en langue française seront déposées au secrétariat du FONAENF tous les jours ouvrables de 08 heures à 15h30.

La date limite de dépôt des offres est fixé au : jeudi 28 novembre 2024 à 09 heures 00.

Les offres doivent être mises sous plis fermés avec la mention « réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de don-
nés des prestataires du FONAENF ».

Il est à noter que l’intérêt manifeste par un candidat n’implique aucune obligation de la part du FONAENF à le consulter dans une procédure de
sélection.

Le FONAENF se réserve le droit d’apporter toutes modifications ultérieures ou de ne donner aucune suite a tout ou partie du présent appel à man-
ifestation d’intérêt.

Le Directeur Général du FONAENF

Dr Yombo Paul DIABOUGA

Officier de l’Ordre national

Prestations intellectuelles

FONDS POUR L’ALPHABETISATION ET L’EDUCATION NON FORMELLE

MISE EN PLACE DU REPERTOIRE COMPLEMENTAIRE DE FOURNISSEURS 
DE BIENS ET SERVICES AU FONAENF

 
FONDS POUR L’ALPHABETISATION ET L’EDUCATION NON FORMELLE 

11 BP380 OUAGADOUGOU  TEL. : 25 41 77 90/E-mail : fonaenf@fonaenf.net 

  Ouagadougou, le  07 novembre 2024 

MISE EN PLACE DU REPERTOIRE COMPLEMENTAIRE DE FOURNISSEURS  
DE BIENS ET SERVICES AU FONAENF 

  Objet : Avis d’appel à manifestation d’intérêt N°2024/007/FONAENF/DG 

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2025, le Directeur 
Général du Fonds pour l’Alphabétisation et l’Education Non Formelle lance un avis à 
manifestation d’intérêt en vue de constituer une base de données de fournisseurs et prestataires de 
biens et services pour l’année budgétaire 2025. 

Les entreprises, fournisseurs et consultants peuvent manifester leur intérêt dans l’un ou plusieurs 
domaines suivant selon leurs spécialisations. 
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Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4012 - Lundi 18 novembre 2024

Avis d'appel à manifestation d'intérêt
N°2025-001/MICA/SG/DMP du 11-11-2024

1. Dans le cadre de l'exécution du Plan de passation des marchés publics (PPM) Exercice 2025, le Ministère de l’Industrie, du Commerce et de
l'Artisanat (MICA) lance un appel à manifestation d'intérêt en vue de la constitution d'une base de données des prestataires à consulter pour les deman-
des de cotations, conformément aux dispositions du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modification du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINE-
FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d'exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

2. L'objectif principal de cet appel à manifestation d'intérêt est de disposer d'une base de données composée de fournisseurs et de prestataires que
le MICA pourra consulter dans le cadre des demandes de cotation.

3. Peuvent soumissionner, les entreprises ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans les domaines ci-après :

4• Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d'intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « Avis à manifesta-
tion d'intérêt en vue de la constitution d'une base de données des prestataires au profit du MICA au titre de l'exercice 2025 » ;

5• Les dossiers des candidats devront comporter Ies informations et pièces ci-après :
• une lettre de manifestation d'intérêt adressée au MICA, précisant ICS références du/des domaine (s) et de la/des prestation (s) pour lesquels le candi-

dat souscrit ;
• une présentation de l'entreprise indiquant son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans le domaine d'inter-

vention choisi ;
• une description des moyens humains et matériel dont dispose l'entreprise ;
• une copie de l'extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
• une copie de l’agrément ou de l’autorisation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu ;
• une copie de l’attestation d’inscription à un ordre donné ou une autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
• un contact téléphonique permanent. 

6• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du secrétariat de la Direction des marchés Publics du MICA,
1er étage, porte 125, tél : (+226) 25 41 06 41 ;

7• Aucune entreprise ne peut souscrire à plus de trois (03) domaines d’interventions ;

8• Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiqués au plus tard le jeudi 28 novembre 2024 à 15 heures 00

minute ;

9• Le MICA se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Relwendé Hyacinthe NANEMA
Chevalier de l’Ordre du Mérite de la Justice et des Droits Humains
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Domaine I : 
Fournitures Domaine II : Equipements Domaine IIl : Prestation de services Domaine IV : 

Travaux 
1.!  Acquisition de 

fournitures de 
bureau ; 

2.!Acquisition de 
consommables 
informatiques 
(agrément exigé) ; 

3.!Acquisition de 
produits d'entretien et 
de nettoyage ; 

4.!Fourniture de 
produits 
alimentaires ; 

5.!Fourniture et 
installation de 
matériel de 
communication 
(Réseau wifi 
téléphonique, 
modem, de 
l'autocom, licence 
zoum,..) ; 

6.!Acquisition d'effets 
d’habillement ; 

7.!Acquisition de billets 
d'avion ; 

8.!Fourniture cartes 
prépayées 
téléphoniques. 

 

1.! Acquisition de matériel 
informatique et 
périinformatiques 
(agrément exigé) ; 

2.! Acquisition d'engins à 
deux (02) roues ou à 
quatre (04) 
roues (agrément exigé); 

3.! Acquisition de pièces de 
rechange pour engins à 
deux (02) roues ou à 
quatre (04) roues ; 

4.! Acquisition de matériel 
et mobilier de bureau et 
de logement ; 

5.! Acquisition 
d'équipements solaires ; 

6.! Acquisition de groupe 
électrogène (agrément 
exigé) ; 

7.! Acquisition 
d’équipements 
industriels ; 

8.! Acquisition de 
climatiseurs ; 

9.! Acquisition de matériel 
audio-visuels.  

1.! Prestation de pause-café, pause-café-renforcée, cocktail et pause déjeuner à Ouagadougou ; 
2.! Prestation de pause-café, pause-café-renforcée, cocktail et pause déjeuner à Bobo-Dioulasso 

;  
3.! Prestation de pause-café, pause-café renforcée, cocktail et pause déjeuner à Koudougou ; 
4.! Entretien et réparation de Bâtiment intérieur et extérieur (électricité, plomberie, peinture 

étanchéité, carrelage aménagement...) ; 
5.! Entretien et réparation de matériel et mobilier de bureau  
6.! Entretien et réparation de l'ascenseur ; 
7.! Prestation d'imprimerie (divers imprimés, impression de documents de carte d'invitation, 

d’attestation…) ; 
8.! Editions, reproductions et scannages de documents ; 
9.! Location de matériels (Chaises, tentes, sonorisation, audiovisuels -etc..) ; 
10.!Location de véhicule ; 
11.!Location de salles ; 
12.!Décoration de salles y compris les fonds de scènes ; 
13.!Prestation d'hôtesses ; 
14.!Prestation de santé ; 
15.!Prestation de manutention et de transport ; 
16.!Confection de rideaux ; 
17.!Entretien et réparation de véhicule à quatre (04) roues (agrément exigé) ; 
18.!Entretien et réparation de matériel informatique et périinformatique (agrément exigé) ; 
19.!Entretien et réparation de climatiseurs ; 
20.!Entretien et réparation de groupe électrogène (agrément exigé) ; 
21.!Gardiennage des locaux (autorisation exigée) ; 
22.!Location d'espace Cloud, maintenance et mise à jour de logiciel ; 
23.!Fourniture de services internet ; 
24.!Conception et impression de banderoles, de cartes et divers gadgets publicitaires ; 
25.!Prestations de communication et de visibilité (Conception, diffusion de spots publicitaires, de 

visuel, de documentaires, couverture médiatique, communication et relations publiques…). 

1.! Travaux de 
construction et 
réhabilitation de 
bâtiment 
(agrément 
exigé) ; 

2.!  Travaux 
d'aménagement 
et de 
cloisonnement 
de bureau ; 

3.! Travaux 
d’adduction 
d’eau potable 
(agrément 
exigé) ; 

4.! Travaux de 
voirie (agrément 
exigé) ; 

5.! Travaux de 
câblage 
électrique et 
d'implantation de 
lampadaires (agr
ément exigé) ; 

6.! Travaux 
d'aménagement 
de zones 
industrielles. 

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’I NDUSTRIE, DU COMMERCE ET DE L’ARTISANAT

Constitution d’une liste des fournisseurs à consulter pour les demandes de cotation 
au profit du Ministère de l’Industrie, du Commerce et de l’Artisanat (MICA)



Fournitures et Services courants

21
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 21
* Marchés de Travaux P. 22 & 23

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 24 & 25

Avis de demande de prix 
n°2024-006/RPCL/POTG/SG/PRM du 04 novembre 2024

Financement : Budget Communal, Gestion 2024 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics révisé  gestion 2024, de la Commune
de Zitenga.

1. La Commune de Zitenga dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de tables bancs au
profit de la CEB et des Lycées de Zitenga, tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration. Être inscrite à la Chambre des Métiers et de l’Artisanat
du Burkina Faso et disposant de la carte d’artisan serait un atout.

Les acquisitions se décomposent en un lot unique :  Acquisition
de tables bancs au profit de la CEB et des Lycées de Zitenga pour un
montant prévisionnel de : trente-millions-trois-cent-quarante-huit-mille
(30 348 000) francs CFA TTC ;

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours
pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés de la Commune de Zitenga, Tel : 70 38 66 29, de 07 heures
30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à
16 heures 00 minute du lundi au jeudi. Et le vendredi de 07 heures 30

minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 16
heures 30 minutes.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne Responsable des Marchés de la Commune de Zitenga et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente-mille
(30 000) francs CFA, à la Trésorerie Régionale du Plateau Central.  

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de huit-cent-mille (800
000) francs CFA, devront parvenir ou être au bureau de la Personne
Responsable des Marchés de la Commune de Zitenga, avant le 25

Novembre 2024, à 10 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.                                                                                                                                                                                                         

La Personne Responsable des Marchés

Oumarou SOMANDA
Secrétaire Administratif 

Acquisition de tables bancs au profit de la CEB et des Lycées de Zitenga

RÉGION DU PLATEAU CENTRAL

TravauxFournitures et Services courants
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Avis de demande de prix 

N°2024-03/RCNR/PNMT/CYLG du 06 novembre 2024.

Financement : FONDS MINIER (BUDGET COMMUNAL), 

exercice 2024.

Budget prévisionnel : vingt millions onze mille huit cent vingt-cinq (20 011 825) de francs CFA TTC.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024, de la commune de Yalgo.

1- La commune de Yalgo dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet, réalisation de latrine à trois (03) boxes et à six (06) boxes au centre médical de la commune de Yalgo tel que
décrits dans les données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés et détenteur d’un agrément technique
de type LP pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en un lot unique : réalisation de latrine à trois (03) boxes et à six (06) boxes au centre médical de la commune de
Yalgo.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés de la commune de Yalgo, Tel : (+226) 72871872.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
responsable des marchés, et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès du receveur munic-
ipal de la COMMUNE DE Yalgo. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) F CFA, devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne
responsable des marchés de la commune de Yalgo au plus tard le 25 Novembre 2024, à 09 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de validité de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aly DISSA

Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DU CENTRE NORD

Réalisation de latrine à trois (03) boxes et à six (06) boxes au centre médical 
de la commune de Yalgo
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Demande de prix 

n°2024-046/MATDS/RNRD/GVT-OHG/SG du 11 novembre 2024

Financement : Budget Etat, Gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, de la Direction Régionale de l’Eau et
de l’Assainissement du Nord (DREA/Nord). 

La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Nord lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  Les travaux  sont repartis en deux Lots qui sont :

- Lot 1 : réalisation de cinq (05) blocs de latrines a cinq (05) postes dont un (01) poste sera aménagé pour les personnes vivantes avec un
handicap moteur et un (01) poste réserve pour la gestion hygiénique des menstrues, dans les provinces du Passoré, Zondoma et du Yatenga

- Lot 2 : réalisation de cinq (05) blocs de latrines a cinq (05) postes dont un (01) poste sera aménagé pour les personnes vivantes avec un
handicap moteur et un (01) poste réservé pour la gestion hygiénique des menstrues, dans les provinces du Passoré, Zondoma et du Yatenga

Les travaux d’un montant de trente-cinq millions (35 000 000) de francs CFA TTC pour chaque lot seront financés sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix.

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées (Agrément Lp) pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours

2. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la DREA/NORD BP : 39 OUAHIGOUYA, Tel : 70 17 32 10/24 55 05 48 email : drea.nord@eau.gov.bf.

3. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la
DREA/NORD BP : 39 OUAHIGOUYA, Tel : 24 55 05 48 email : drea.nord@eau.gov.bf.

et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs par lot au Trésor Public de Ouahigouya. En cas d’en-
voi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

4. Les offres présentées en un original et 02 copies, ainsi que la version électronique contenue dans une clé USB, conformément aux don-
nées particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent cinquante mille (850 000) de
francs CFA pour chaque lot et  devront parvenir ou être remises à la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Nord, BP 203
Ouahigouya, le 25 Novembre 2024, à 09 heures 00 soit l’heure d’ouverture des plis qui sera faite immédiatement en présence des représentants
des soumissionnaires qui souhaitent y assister dans la salle de réunion de la direction régionale de l’eau et de l’assainissement du Nord. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

5. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Le Secrétaire Général de la Région du Nord

Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés

Albert Kouilga ZONGO 

Administrateur Civil
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Médaillé d’Honneur des Collectivités locales 

Travaux

REGION DU NORD

Travaux de réalisation de dix (10) blocs de latrines à cinq (05) postes dont un (01) poste
sera aménagé pour les personnes vivantes avec un handicap moteur et un (01) poste

réservé pour la gestion hygiénique des menstrues, dans la région du Nord
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DIRECTION REGIONALE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT DU CENTRE-SUD

Avis de manifestation d’intérêt 

N° 2024-03/ MEEA/RCSD/DREA-CSD

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2024), la Direction Régionale de l’Eau et de l’assainissement
du Centre-Sud (DREA-CSD) lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution complémentaire de son répertoire des four-
nisseurs et prestataires pour l’année 2024. L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de don-
nées composé de prestataires /fournisseurs/ que la DREA-CSD pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour le
recrutement d’un prestataire pour le renforcement des capacités techniques du personnel de la de la DREA-CSD

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention » avis à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la Direction Régionale de l’Eau et l’Assainissement
du Centre-Sud ». 

Elles doivent comporter les informations et pièces ci-après : 
❖ Être du domaine principal de soumission ; 
❖ Être légalement constitué (registre de commerce et du crédit mobilier, certificat de non faillite, une description détaillée de l’entreprise)

; 
❖ L’agrément technique dans le domaine  ; 
❖ Un contact téléphonique permanent. 

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises. Les candidats
intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès du Chef de service administratif et financier de la Direction Régionale
de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Sud sis à Manga Tél :(+226) 70 17 04 43/74 26 78 00. 

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le jeudi 28 novembre 2024 à 09

heures 00. La Direction Régionale de Régionale de l’Eau et l’Assainissement du Centre-Sud se réserve le droit de ne donner suite à une
quelconque offre reçue.   

P.G Ouesseni KAFANDO

Ingénieur du Génie rural

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-SUD

Constitution complémentaire de son répertoire de fournisseurs 
et prestataires pour l’année 2024
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Avis à manifestation d’Intérêt 

N° 2024-03/MEEA/SG/DREA-N/SAF du 11/11/2024

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marché publics, exercice 2025, la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du nord
(DREA –N) prévoit entre autres, des acquisitions et des prestations par voie de demande de cotation formelle et non formelle. Conformément à l’article 72
alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES-TRANS/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dure de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service publics, la DREA –N lance le présent avis à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de son répertoire de fournisseurs/ prestataires pour l’exercice 2025.

2. L’objectif principale de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposé d’une base de données composer de fournisseurs/prestataires que la DREA
pourra contacter dans le cadre de consultation restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « appel à manifestation d’intérêt en vue de la
constitution d’une base de données de son répertoire de fournisseurs/prestataires pour l’exercice 2025 ».
5. Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :  
-  une lettre de demande d’inscription dans la base de données des fournisseurs/prestataires pour l’exercice 2025 précisant le domaine de soumission ;                                                          
-  Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales et le CV actualisé date et signer pour les personnes physiques ;                                                                
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;                                                                 
- Un contact téléphonique WhatsApp permanent.
6. une commission siégera pour arrêter la liste des fournisseurs/prestataires par domaine.
7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du secrétariat Tel : 70 17 32 10 
8. la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Nord réserve le droit de ne pas donner suite à tout ou partie des manifestation d’intérêt reçues
;
9. Les offres doivent être libellées en langue française et comporteront deux (02) exemplaires dont un (1) original et une (01) copie et déposées à la Direction
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Nord au plus tard le jeudi 28 novembre 2024 à 09 heures 00 minute précise. 

Le gestionnaire 

Rasmané OUANDAOGO

Gestionnaire Financier

Prestations intellectuelles

REGION DU NORD

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires pour l’année 2025 
au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Nord.
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1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marché publics, exercice 2025, la 
Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du nord (DREA –N) prévoit entre autres, 
des acquisitions et des prestations par voie de demande de cotation formelle et non formelle. 
Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP 
modifiant le décret N°2017-0049/PRES-TRANS/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant 
procédure de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de 
service publics, la DREA –N lance le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la 
constitution d’une base de données de son répertoire de fournisseurs/ prestataires pour 
l’exercice 2025. 
2. L’objectif principale de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposé d’une base de 
données composer de fournisseurs/prestataires que la DREA pourra contacter dans le cadre de 
consultation restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services. 
3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins 
l’un des domaines ci-après : 
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La célérité dans la transparence


